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Messieurs les représentants de la Commission de la CEMAC et de la 

CEEAC, 

Monsieur le représentant du COPIL, 

Mesdames et Messieurs les représentants des Agences du Système des 

Nations Unies,  

Mesdames et Messieurs les représentants des institutions sous-

régionales et continentales,  

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des différents 

départements ministériels, 

Mesdames et Messieurs les représentants du secteur privé, 

Mesdames et Messieurs, distingués invités,  

1. Merci de nous honorer de votre présence, qui aujourd’hui prend 

une forme virtuelle du fait des restrictions sanitaires liées à la pandémie 

du coronavirus par laquelle le monde entier passe actuellement.  

2. Le contact physique, la poignée de main, la photo de famille ont 

toujours représenté des gestes quoique élémentaires mais très 

importants pour créer un climat de confiance, et une envie de travailler 

ensemble afin de mener à bien la mission commune dont chacun se 

sent investi à la suite d’une réunion de lancement dite ‘normale’ du 

monde d’avant la Covid-19.  
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3. Vous conviendrez avec moi que le monde d’avant, celui auquel 

nous nous sommes pour la plupart habitué et qui nous a servi de 

référence dans nos manières de vivre, travailler, collaborer, coopérer 

amorce un tournant capital imposé par cette pandémie, qui aura été 

pour le monde entier un miroir qui nous renvoie à une réalité aussi 

simple que basique : La nécessité de compter les uns sur les autres. 

4. Il est plus que temps pour nous d’éviter de retomber dans les 

travers qui ont récemment assené notre monde d’un coup d’arrêt ; ceci 

est un impératif de survie pour notre espèce humaine.  

Mesdames et Messieurs, 

5. Nous sommes aujourd’hui à la réunion de lancement du processus 

d’harmonisation et de mise à jour des plans directeurs 

d'industrialisation et de diversification économique de la CEMAC et de 

la CEEAC en vue de l’élaboration d’une stratégie unique pour l’Afrique 

centrale. Cette nouvelle initiative conjointe de la CEMAC et de la CEEAC 

s’inscrit dans une approche participative et un dialogue durable qui 

permettra d’orienter et aligner toutes les parties prenantes sur les 

nouvelles priorités d’industrialisation et de diversification économique 

de la sous-région.  

6.  Ce projet fédérateur prône une transformation structurelle 

résiliente de notre sous-région répondant en tout point à la mise en 
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œuvre des agendas 2030 des Nations Unies et 2063 de l’Union Africaine 

qui, de toute évidence, participent à la construction de l’Afrique de 

demain. 

7. De plus, cette initiative répond aux recommandations du 

Consensus de Douala, appelant les Gouvernements et le secteur privé à 

accélérer la diversification, surtout à travers l’industrialisation des 

économies de l’Afrique centrale qui ont subi les affres des chocs 

externes en raison de l’effondrement des prix des matières premières 

sur le marché mondial. Elle s’accorde également au Programme 

Commun Indicatif PCI-III de notre SRCM, qui a identifié la nécessité d'un 

plan directeur unique de développement industriel et de diversification 

économique pour l’Afrique centrale. 

Mesdames et Messieurs,  

8. Toujours dans le souci de transformer pour le meilleur la 

dynamique de croissance des états africains et la situation économique 

de millions de personnes, la CEA à travers son bureau sous-régional 

pour l’Afrique centrale a répondu favorablement à la sollicitation de la 

CEMAC et de la CEEAC pour activement participer au processus de 

formulation de ce plan unique pour la région. 

9. Cette demande vient compléter nos efforts précédemment 

consentis pour élaborer le PDIDE du Tchad et la stratégie nationale de 
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mise en œuvre de la ZLECAf du Cameroun et assurer la mise en 

cohérence des stratégies régionale et nationale. La CEA entend bien 

faciliter l’harmonisation et la mise à jour des ressources existantes en 

vue de l’élaboration de ce plan régional qui intervient dans un contexte 

mondial inédit en raison de la crise sanitaire. 

10. A cet effet, je saisis l’opportunité qui m’est offerte pour saluer les 

efforts entrepris par chaque pays pour l’industrialisation et la 

diversification de leurs différentes économies. Force est tout de même 

de constater que le monde d’après, exigé par la Covid-19, ne saurait 

s’accorder avec des démarches de transformation qui ne tiennent 

compte que des considérations nationales et qui dans une certaine 

mesure manquent de capter aussi bien les avantages que les défis au 

niveau régional. Et de cette même façon, ce monde d’après ne 

transigerait pas avec des stratégies régionales élaborées à l’issue de 

processus non-inclusif où les voix des acteurs nationaux clés resteraient 

inaudibles.  

11. Ce projet d’élaboration d’une stratégie unique d’industrialisation 

et de diversification économique pour l’Afrique centrale apparait donc 

comme du pain béni pour ensemble travailler autour des chaines de 

valeurs communes qui pourvoiront à notre espace communautaire la 
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possibilité de produire, transformer, distribuer, consommer des biens 

manufacturés dans lequel les pays de la sous-région se reconnaitraient. 

12. Le produit final ne serait rien d’autre que le résultat de 

l’accumulation des efforts des différents acteurs et travailleurs issus des 

secteurs primaire, secondaire et tertiaire des états parties de ce projet. 

Ainsi, l’association de ces actions collectives à travers l’espace 

économique de notre sous-région ne ferait que contribuer à 

l’opérationnalisation et à la mise en œuvre du « Made in Central 

Africa ». 

Mesdames et Messieurs, 

13. Un plan d’une telle envergure devra impérativement être sous-

tendu d’une bonne compréhension des forces et valeurs propre à 

chaque segment géographique de notre espace communautaire ; 

d’analyses quantitatives robustes ; de politiques basées sur les preuves 

(evidence-based policies) et surtout d’une implication sans détour de 

chacun d’entre nous. 

14. L’aboutissement du PDIDE Régional nécessitera j’en suis 

convaincu une nouvelle manière d’appréhender les choses. Une 

entreprise aussi petite soit-elle ne devrait plus se sentir limitée dans sa 

démarche de collaborer avec une autre qui ne se trouverait pas sur son 

territoire. La dimension du PDIDE Régional amène plus que jamais à 
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redéfinir notre espace d’action. Les conceptions des modèles d’affaires 

devront être revues ; les frontières nationales ne devraient plus 

enfreindre les rapprochements et partenariats entre acteurs du secteur 

privé. 

15. Comme vous le savez surement, le Secrétaire général de l'ONU, en 

guise de réponse stratégique à la crise sanitaire de la Covid-19 nous a 

tous appelés à « reconstruire en mieux » afin d’assurer une relance 

économique verte et respectueuse de l’environnement. Ce plan unique 

d’industrialisation et de diversification économique pourrait donc nous 

servir de socle pour effectivement transformer les systèmes de 

production en Afrique centrale. 

16. Par ailleurs, la révolution numérique, la transition énergétique, le 

système de transport électrifié seront des étapes essentielles à la 

construction d’une Afrique centrale décarbonée et plus verte. De plus, 

ces mutations pourraient être facilitées par la mise à profit d’une large 

partie des ressources naturelles dont dispose la région. Une réflexion 

approfondie sur la viabilité des différents usages possibles de ces 

ressources mériterait donc d’être menée lorsqu’il sera question de 

redéfinir les politiques stratégiques de ce plan régional ; et il en va de 

même pour le rôle que joueraient les industries créatives dans ce 

processus de diversification de nos économies. 
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17. Il est clair que pour atteindre tous ces objectifs, nous aurons à 

initier une révolution des compétences qui résultera de programmes 

d'éducation et de développement des capacités à la hauteur de ces 

ambitions, et permettra de répondre aux besoins nouveaux du marché. 

Mesdames et Messieurs 

18. Ce processus d’harmonisation des plans directeurs 

d'industrialisation et de diversification économique de la CEMAC et de 

la CEEAC que nous lançons solennellement aujourd’hui sera le gage 

renouvelé de notre détermination à faire de notre sous-région un hub 

de bonnes pratiques et un lieu propice au bien-être de tout un chacun. 

19. Je nous souhaite une excellente journée de travail virtuel et surtout 

plein succès dans ce nouveau périple. 

20. Je vous remercie. 

  


